
 
 

 
 

PREFET DE L’YONNE 
 
 
 
 
 
 

RECUEIL SPECIAL 

 

DES 

 

ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 
N°76/2016 du 18 novembre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse de la préfecture : Place de la préfecture – CS 80119 – 89016 Auxerre cedex – tél standard : 03 86 74 79 89  
Adresse de la sous-préfecture d’Avallon : 24 rue de Lyon – 89000 Avallon – tél standard : 03 86 34 92 00 

Adresse de la sous-préfecture de Sens : 2 rue du général Leclerc – 89100 Sens cedex – tél standard : 03 86 83 95 20 
 

 
 
 
 

RAA spécial n°76/2016 du 18 novembre 2016 
L’intégralité de ce recueil est consultable à la préfecture (MAP) et dans les sous-préfectures du département de l’Yonne 

aux heures d’ouverture au public, ainsi que sur le site internet des services de l’Etat. 

 
 
 
 
 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la Mission d’Appui au Pilotage 
Recueil spécial des actes administratifs n° 76 du 18 novembre 2016 

2

 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

---ooOoo--- 
 

S O M M A I R E  
 
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

Direction des collectivités et des politiques publiques 

PREF/DCPP/SRC/2016/040 14/11/2016 Arrêté interpréfectoral portant dissolution du Syndicat mixte 
de Puisaye 

3 

Mission d’appui au pilotage 

PREF/MAP/2016/061 18/11/2016 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Pierre-
Frédéric BRAU, directeur du service départemental 
d’archives de l’Yonne 

4 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

DDT/SUHR/2016/0142 18/11/2016 
Décision portant délégation de signature dans le 
département de l’Yonne au titre des programmes de 
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) 

5 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  

DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

N°06/2016-19 15/11/2016 

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Jean Ribeil, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Bourgogne-
Franche-Comté 

6 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la Mission d’Appui au Pilotage 
Recueil spécial des actes administratifs n° 76 du 18 novembre 2016 

3

 

PREFECTURE 

 
1. Direction des collectivités et des politiques publiques  

 
 

Arrêté interpréfectoral n°PREF/DCPP/SRC/2016/0640 du 14 novembre 2016 
portant dissolution du Syndicat mixte de Puisaye 

 
     Le préfet de l’Yonne,   Le préfet de la Nièvre 

Chevalier de la Légion d’Honneur,               Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,            Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
A R R E T E N T 

 
Article 1er : Le syndicat mixte de Puisaye, composé des communautés de communes de Forterre Val 
d’Yonne, Coeur de Puisaye et Portes de Puisaye Forterre et de la commune nouvelle de Charny Orée 
de Puisaye, est dissous au 31 décembre 2016. 
Article 2 : L’ensemble des biens, droits et obligations du Syndicat mixte de Puisaye est transféré au 
nouvel  Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre Coeur de Puisaye, Portes de 
Puisaye Forterre et Forterre-Val d’Yonne à l’exception de la commune de Merry-sur-Yonne et de 
l’extension à la commune nouvelle Charny Orée de Puisaye, aux communes de Coulangeron, Migé, 
Charentenay et Val de Mercy. 
Article 3 : L’intégralité de l’actif et du passif du Syndicat Mixte de Puisaye est transférée au nouvel  
Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des 
établissements  publics  de coopération intercommunale à fiscalité propre Coeur de Puisaye, Portes 
de Puisaye Forterre et Forterre-Val d’Yonne à l’exception de la commune de Merry-sur-Yonne et de 
l’extension à la commune nouvelle Charny Orée de Puisaye, aux communes de Coulangeron, Migé, 
Charentenay et Val de Mercy. 
Article 4 : L’intégralité du personnel employé par le Syndicat mixte de Puisaye est transférée au 
nouvel  Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des 
établissements  publics  de coopération intercommunale à fiscalité propre Coeur de Puisaye, Portes 
de Puisaye Forterre et Forterre-Val d’Yonne à l’exception de la commune de Merry-sur-Yonne et de 
l’extension à la commune nouvelle Charny Orée de Puisaye, aux communes de Coulangeron, Migé, 
Charentenay et Val de Mercy. 
Article 5 : Le compte de gestion et le compte administratif du Syndicat Mixte de Puisaye, au titre de 
l’année 2016, seront votés par le nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale à 
fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre   Coeur de Puisaye, Portes de Puisaye Forterre et Forterre-Val d’Yonne à l’exception de la 
commune de  Merry-sur-Yonne et de l’extension à la commune nouvelle Charny Orée de Puisaye, aux 
communes de Coulangeron, Migé, Charentenay et Val de Mercy. 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication : 

• soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

• soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
Article 7 : La Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le Sous-préfet de l’arrondissement de 
Clamecy, les Directeurs départementaux des Finances publiques de l’Yonne et de la Nièvre, les 
Directeurs départementaux des Territoires de l’Yonne et de la Nièvre, le Président du Syndicat mixte 
de Puisaye, les présidents et les maires cités à l’article et le président du nouvel Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Coeur de Puisaye, Portes de Puisaye Forterre et 
Forterre-Val d’Yonne à l’exception de la commune de Merry-sur-Yonne et de l’extension à la 
commune nouvelle Charny Orée de Puisaye, aux communes de Coulangeron, Migé, Charentenay et 
Val de Mercy sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont 
copie leur sera adressée, et qui sera publié aux recueils des actes administratifs de l’Etat dans les 
départements de l’Yonne et de la Nièvre. 
                                                                                 
Fait à Auxerre,       Fait à Nevers, le  
Le Préfet,                                                                                    Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD                                                          Jean-Pierre CONDEMINE 
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2. Mission d’appui au pilotage 

  
ARRETE n°PREF/MAP/2016/061 du 18 novembre 2016 

donnant délégation de signature à M. Pierre-Frédéric BRAU, 
directeur du service départemental d’archives de l’Yonne 

 
Article 1

er
 : délégation est donnée à M. Pierre-Frédéric BRAU, conservateur du patrimoine, directeur 

du service départemental d’archives de l'Yonne, à effet de signer dans le cadre de ses attributions et 
compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions relatifs aux matières énumérées 
ci-dessous : 
a) gestion du service départemental d’archives : 

• correspondances relatives à la gestion du personnel de l’État mis à disposition auprès du 
Conseil général pour exercer ses fonctions dans le service départemental d’archives ; 

• engagement de dépenses pour les crédits de l’État dont il assure la gestion. 
b) contrôle scientifique et technique sur les archives publiques : 

• correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique de 
l’État sur les conditions de gestion des archives publiques (collecte, conservation, classement, 
inventaire, traitement, communication et diffusion), à l’exclusion des décisions et mises en 
demeure concernant le dépôt d’office des archives des communes au service départemental 
d’archives ; 

• visas préalables à l’élimination d’archives publiques ; 
• avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à usage 

d’archives des collectivités territoriales (à l’exclusion du département) et de leurs 
groupements. 

c) contrôle scientifique et technique sur les archives privées classées comme archives historiques : 
• documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé. 

d) coordination de l’activité des services d’archives dans les limites du département : 
• correspondances et rapports. 

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement, la délégation de signature consentie sera exercée 
par Mme Aude POTHIER, chargée d’études documentaires, directeur adjoint. 
Article 3 : les arrêtés, les correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du 
Conseil régional et du Conseil départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du 
département ou à l’ensemble des chefs de service de l’État sont réservés à la signature exclusive du 
préfet. 
Article 4 : l’arrêté PREF/MAP/2014/100 du 1er décembre 2014 donnant délégation de signature à  
M. Pierre-Frédéric BRAU, directeur du service départemental d’archives de l’Yonne est abrogé. 
 

Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
La Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le Directeur du service départemental d’archives 
de l'Yonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Yonne et dont copie sera adressée à 
Monsieur le Président du Conseil départemental. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 
DECISION n°DDT/SUHR/ 2016/0142 du 18 novembre 2016 

portant délégation de signature dans le département de l’Yonne  
au titre des programmes de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) 

 
ARTICLE 1 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier ROUSSEL, Directeur départemental des 
territoires de l’Yonne, en sa qualité de délégué territorial adjoint de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine dans le département de l’Yonne, pour les programmes de rénovation urbaine 
PNRU et NPNRU et sans limite de montant pour : 

• Signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers 
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU, 

• Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur : engagement juridique 
(Décision attributive de subvention : DAS), certification du service fait, demande de paiement 
(Fiche navette : FNA), ordre de recouvrer afférent, 

• Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications 
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU : 
engagement juridique (DAS), certification du service fait, demande de paiement (FNA), ordre 
de recouvrer afférent. 

ARTICLE 2 
Délégation de signature est donnée à Madame Chantal MIVIELLE, adjointe au chef du service 
urbanisme, habitat, renouvellement urbain (SUHR) de la Direction départementale des territoires de 
l’Yonne, en sa qualité de responsable de la mission ANRU, pour les programmes de rénovation 
urbaine PNRU et NPNRU et sans limite de montant pour : 

• Valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications 
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU : 
engagement juridique (Décision attributive de subvention : DAS), certification du service fait, 
demande de paiement (Fiche navette : FNA), ordre de recouvrer afférent. 

ARTICLE 3 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Chantal MIVIELLE, délégation est donnée aux fins 
de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2 à : 

• Monsieur Bruno BOUCHARD, chef du service urbanisme, habitat, renouvellement urbain 
(SUHR) de la Direction départementale des territoires de l’Yonne, 

• Monsieur Vincent CLIGNIEZ, Directeur départemental adjoint des territoires de l’Yonne. 
ARTICLE 4 
La présente décision annule et remplace les décisions n° DDT/SUHR/2016/0001 du 13 janvier 2016 et 
n° DDT/SUHR/2016/0083 du 29 juin 2016. 
 

Le Préfet de l’Yonne, 
Délégué territorial de l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
Mme la secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne est chargée de l’application de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et qui sera notifiée au 
Directeur général de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ainsi qu’au Directeur 
départemental des territoires.La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication : 
- soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique auprès 
du ministre chargé de la politique de la ville. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
territorialement compétent dans les deux mois suivant son intervention. Il en est de même en cas de 
décision explicite à compter de sa notification, 
- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  
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